
GE_GERICHTE ATA/789/2016 vom 20. September 2016
GE Cour de justice, 2016-09-20, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATA_789_2016

FR: GE_GERICHTE ATA/789/2016 du 20 septembre 2016

IT: GE_GERICHTE ATA/789/2016 del 20 settembre 2016

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a LPA).

E. 2
La preuve de la notification d’un acte et de la date de celle-ci incombe en principe à
l’autorité qui entend en tirer une conséquence juridique. L’autorité qui veut contrer le risque
d’un échec de la preuve de la notification peut communiquer ses décisions par pli
recommandé. En tel cas, lorsque le destinataire de l’envoi n’est pas atteint et qu’un avis de
retrait est déposé dans sa boîte aux lettres ou dans sa case postale, l’envoi est considéré
comme notifié au moment où il est retiré. Si le retrait n’a pas eu lieu dans le délai de garde,
il est réputé notifié le dernier jour de celui-ci (ATF 134 V 49 consid 4 ; ATF 130 III 396
consid. 1.2.3).

Celui qui, pendant une procédure, omet de prendre les dispositions nécessaires pour que les
envois postaux lui soient transmis ne peut se prévaloir de son absence lors de la tentative de
notification d’une communication officielle à son adresse habituelle s’il devait s’attendre,
avec une certaine vraisemblance, à recevoir une telle communication (ATF 130 III 396
consid. 1.2.3 p. 399 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_549/2009 du 1er mars 2010 consid. 3.2.1
et les références citées). Un envoi est réputé notifié à la date à laquelle son destinataire le
reçoit effectivement (ATA/378/2014 du 20 mai 2014 consid. 3b).

E. 3
a. L'exigence de l'avance de frais et les conséquences juridiques en cas de non-paiement de
celle-ci relèvent du droit de procédure cantonal. Par conséquent, les cantons sont libres,
dans le respect des garanties constitutionnelles, d'organiser cette matière à leur guise (arrêt
du Tribunal fédéral 2C_1022/2012 du 25 mars 2013 consid. 5.1 ; ATA/916/2015 du 8
septembre 2015 consid. 2a et la jurisprudence citée).

b. Selon l’art. 86 LPA, la juridiction saisie invite le recourant à payer une avance de frais
destinée à couvrir les frais et émoluments de procédure présumables. À cette fin, elle lui
fixe un délai suffisant (al. 1). Si l’avance de frais n’est pas faite dans le délai imparti, la
juridiction déclare le recours irrecevable (al. 2).

E. 4
En l'espèce, la demande d’avance de frais a été envoyée par le TAPI, par pli recommandé, à
l'adresse de la recourante. Celle-ci connaissait l’existence de la procédure pour l’avoir
initiée par son recours. Par ailleurs, le DALE lui avait transmis l’information selon laquelle
le TAPI était compétent.



La recourante n’ayant pas été atteinte, un avis de retrait a été déposé dans sa boîte aux
lettres ou dans sa case postale. Le retrait n’ayant pas eu lieu dans le délai
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l’occurrence le 11 juillet 2016, ce que la recourante ne conteste pas.

Le délai de paiement au 2 août 2016, imparti à la recourante par pli recommandé, constitue
un délai raisonnable au sens de l’art. 86 al. 1 LPA.

La recourante ne démentant pas ne pas avoir versé l’avance de frais dans le délai imparti, le
jugement du TAPI déclarant le recours irrecevable est fondé compte tenu des dispositions
légales qui précèdent.

E. 5
La recourante explique sa carence dans le paiement de l’avance de frais par son absence
pendant le délai de garde de sept jours et l’impossibilité d’identifier l’expéditeur de l’envoi
recommandé.

a. À rigueur de texte, l'art. 86 LPA ne laisse aucune place à des circonstances
extraordinaires qui justifieraient que l’avance de frais n’intervienne pas dans le délai
imparti. La référence au « délai suffisant » de l’al. 1 de cette disposition laisse une certaine
marge d’appréciation à l’autorité judiciaire saisie (ATA/916/2015 précité consid 2c ;
ATA/881/2010 du 14 décembre 2010 consid. 4a). Ainsi, selon la jurisprudence, il convient
d’appliquer par analogie la notion de cas de force majeure de l’art. 16 al. 1 LPA afin
d’examiner si l’intéressé a été empêché sans sa faute de verser l’avance de frais dans le
délai fixé (ATA/916/2015 précité consid. 2c et la jurisprudence citée). Tombent sous cette
notion les événements extraordinaires et imprévisibles qui surviennent en dehors de la
sphère d’activité de l’intéressé et qui s’imposent à lui de façon irrésistible (ATA/916/2015
précité consid 2c ; ATA/378/2014 précité consid. 3d ; ATA/515/2009 du 13 octobre 2009
consid. 4b ; ATA/40/1998 du 27 janvier 1998 consid. 3a).

A été considéré comme un cas de force majeure donnant lieu à restitution de délai le fait
qu’un détenu, qui disposait d’un délai de recours de trois jours, n’ait pu expédier son
recours dans ce délai, du fait qu’il ne pouvait le poster lui-même et qu’en outre ce pli avait
été soumis à la censure de l’autorité (ATA/515/2009 précité consid. 6). Il en allait de même
du recourant qui se voyait impartir, par pli recommandé, un délai de quinze jours pour
s’acquitter d’une avance de frais alors que le délai de garde pour retirer le pli en question
était de sept jours, de sorte qu’il ne restait qu’une semaine au justiciable pour s’exécuter
(ATA/477/2009 du 20 septembre 2009 consid. 5). En revanche, n’ont pas été considérés
comme des cas de force majeure une panne du système informatique du mandataire du
recourant l’ayant empêché de déposer un acte de recours dans le délai légal (ATA/222/2007
du 8 mai 2007 consid. 3b), le fait qu'un avocat ait transmis à son client la demande d'avance
de frais par pli simple en prenant le risque que celui-ci ne reçoive pas ce courrier
(ATA/596/2009 du 17 novembre 2009 consid. 6), pas plus que la maladie, celle-ci n'étant
admise comme motif d’excuse que si elle

- 5/6 - A/2173/2016 empêche le recourant d’agir par lui-même ou de donner à un tiers les
instructions nécessaires pour agir à sa place (ATA/50/2009 du 27 janvier 2009 consid. 3c).

b. D’une manière générale, l’administré, lorsqu’il doit s’attendre à recevoir une décision,
doit prendre des dispositions pour faire en sorte d’être atteint. Tel n’est pas le cas de celui
qui, dans cette situation, part en vacances sans prendre de dispositions pour avertir l’autorité



de son absence, ou pour faire réceptionner son courrier de façon à être averti de l’arrivée,
pendant cette période, d’une décision le concernant. Dans ce sens, un ordre de retenue du
courrier à la poste n’est pas suffisant, dans la mesure où, malgré cela, à l’échéance du délai
de dépôt de l’avis de pli recommandé, la décision est malgré tout considérée comme
notifiée à l’échéance du délai de sept jours (ATF 134 V 49 consid. 4).

c. En l’espèce, la recourante n’a pris aucune précaution pour faire dévier son courrier,
donner une procuration à un tiers voire faire prolonger le délai de garde, ce qui lui aurait
permis d’obtenir le courrier litigieux, sans cependant que cela ne prolonge le délai de
recours, la décision étant considérée comme notifiée à l’échéance du délai de sept jours.

Les motifs invoqués par la recourante ne remplissent pas les critères, stricts, de
l’empêchement non fautif, au sens des dispositions et de la jurisprudence précitée, les
vacances hors de Genève n’étant pas un événement extraordinaire et imprévisible survenant
en dehors de la sphère d’activité de l’intéressée et s’imposant à elle de façon irrésistible.

Le recours sera rejeté et le jugement du TAPI sera confirmé.

E. 6
Malgré l'issue du litige, la chambre de céans renoncera à percevoir un émolument (art. 87
al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée vu ladite issue (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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